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Duran Laye dic St-JiérÔîne qlui, (lu haut de la chaire sacrée al parlé
contre cette plaie hideuse du. charlatanisme. De plus flous Prions
bien t-espeectvcusemntt Nos S.S. les Ar-chlevùques d(e MointrÙal et

(lOtav e flous faire connailtre les raisons pour, lesquelles mes-
sieurs les curés nî'ont pas daigné réponîdre à notre appel.
Adoptée à l'unanimité.

Proposé par le I)r Grignon secondé par le Dr, lazé que la séance
soit ajournée à 1 hl. 1/2 Plâl. Adopté. L'ajournemrent expiré, les
mùilics mi-édeoiius son t présents ainsi qlue les ;,onfî','ies suivants des
Comi-tés d'Argenteuil et de l)eu\ -Montagnes :M les D)octeurs S.
Lamazrchec, P.-E. Rochon, A.-A. Gauithier, dos, Pagé et P .-E.-F.
Pagé.

Le I>éi enci ternmes hieureus souhiaite la bienvenuec aîu\
confrères des Comtés d'Ari-eu teu il e t <le Deuix-Mlonttgnes.

La motion sur les nomns pr~opo5s ommen assesseurs est recouisu-
cIre et le nom dlu D)octeur Lamnarche, est ajouté- aux deux autres
nomns su r miotion du D)octeur Ouiimnet, secondé par le Docteur Dazc.,

Adoptée. Lat motion suivante est proposée par' le Docteui,-ritan

thier, secondé par le Docteur Grignon;
Attendu qué la Société médicale du Comté (le Icrrebonne a pris

l'initiative (l'une poursuite contre Daine Dudevoir pratiquant illég'a-
lame-nt la médecine dans le Cjomté de Teri-lonnie;

Attendut que lat dite Société a obtenu un jugemlent contre la dite
clame Dudevoir;

Attendu que la dite [Dame Dudevoir a préféré subir la peine (Ie
lemiprisoneiiiemt an lieu de payer l'ameLncide et les fr-ais imposés;

Attendu <jue la dite Société a dépensé pour l'emnprîsommnieiient tie
la dite Damne Dudevo!r, la somme (le cinquante piastres et soixante

ot douze cent. (e, 50.72);
A\ttcndtui (luc tous les procédés ont été faits a. cc l'autorisation et

an nomn dii Collège les Médecins et CliuigieuwF de lat province de

Il est î:iiemntrésolu. qu'une demande cmi remboursement

d.11 uonllamît dle ces 'tIais soit faite au collége des Médecins et Chi-
ruireiens de lat Province de Québec, avec l'espoir que la dite
dc~inammdo svrai fiyorablemren t agre'Je.

AdJoptée a1 l'mmn1anîurité. Il est propose par le IDocteur Grignon
secondé par lo, Dorcur Ditzé, que le Secu'étaira dc la Société qui est


